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Présents : Frédéric ALIBERT, Daniel BESSET, Maria DE ALMEIDA, John FLEURET, Fabrice MAZILIER, 

 Jean MEURILLON, Pascal MICHELON, Hélène MOLLET, Emile ZABALETE 

Excusé : Maurice GRIMAUD 

 

 

Approbation du compte-rendu de la précédente réunion 

 

Le compte-rendu de la réunion du mercredi 21 mars est approuvé à l’unanimité. 

 

 

Bilan des réunions de mars et avril 

 

- Inspection d'Académie Drôme : aviron en primaire 

La réunion a eu lieu le 22 mars à Valence en présence du directeur d'académie, Thierry AUMAGE. 

Une convention entre l'académie de la Drôme et chaque comité représentant les sports suivants : volley, badminton, 

rugby, hand, aviron, tennis, basket, foot, escrime, judo, golf, athlétisme + handisport, pourra être signée. 

L'aviron pourrait  donc être proposé aux élèves du primaire en cycle 3 : CE2, CM1 et CM2, en 4 cycles de 27 heures 

chacun, par des intervenants titulaires d'un diplôme reconnu ou des bénévoles (initiateurs ou éducateurs) à qui devra 

être délivrée une attestation par la direction académique. 

Un projet d'école sera présenté à l'Académie et validé par elle. Un agrément sera délivré pour chaque cycle. Il faut 

prévoir 3 mois d'instruction entre la demande et l'accord. 

Un avenant sera à signer chaque année, en énumérant les Brevets d'Etat, et en précisant le matériel mis à disposition 

et à quel endroit et avec quelle école. 

Pascal va préparer la convention en l'adaptant pour chaque club qui sera porteur du projet mais c'est le CDAA qui 

chapeaute l'action. 

La signature définitive est prévue pour le 21 juin. 

Pour l'instant, on se demande comment on va récupérer de l'argent. Jean et Pascal parlent de fixer un prix horaire à 

35 €uros. 

 

- Convention Ligue / CDAA 

La Fédération a signé une convention avec la Ligue et à son tour, la Ligue souhaite  en signer une avec chacun des 

Comités pour mettre en adéquation les politiques des Comités. 

La convention porte sur la performance, le développement et la communication. Elle concernera l'aviron de haut ni-

veau, l'aviron pour tous restant au niveau des clubs. 

Les dates des régates seront harmonisées. L'accent sera mis sur la détection des talents, sur les moins de 18 ans ne 

faisant pas de compétition, ainsi que sur les vétérans et l'aviron féminin. Il sera mis en place des équipes techniques 

départementales. 

Jean et Pascal soulignent le fait que bon nombre de ces points sont déjà pratiqués par le CDAA depuis une dizaine 

d'années, grâce au travail de son salarié. 

Autres points : 

- Encourager l'encadrement : le CDAA va recevoir de l'argent pour acheter du matériel pour faciliter le travail des en-

traîneurs. 

 

COMPTE RENDU DE  LA REUNION DU COMITE DIRECTEUR - 25 avril 2012 
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- Accession au haut niveau : 40% des juniors et seniors qui sont retenus en équipe de France viennent de Rhône-

Alpes mais seulement de 11 clubs sur 47. L'ARP et la SNTT sont pointés du doigt pour leur manque de résultat. On 

pense à l'organisation de stages pour regrouper les rameurs prometteurs. 

- Pascal va demander à la Ligue de nous prêter une remorque contenant 10 ergos en présentant un programme d'uti-

lisation cohérent. Les ergos pourront servir pour le test ergo de décembre. 

- Pascal demande à John de progresser sur son projet de professionnalisation. 

- Il est décidé de jouer le jeu, pour une fois qu'on porrait récupérer de l'argent de la Ligue. 

- Prochaine réunion le 21 mai. 

 

 

Bilan des Championnats de France Bateaux courts - Cazaubon - avril 2012 

 

Il y a eu une bonne organisation pour le déplacement des bateaux. 

En 2011, 6 personnes avaient été inscrites, venant d'un seul club. 

Cette année, 9 personnes étaient inscrites, venant de trois clubs. 

Tout le monde a couru les séries, ainsi que les finales A, B, C et D. 

Tom COLLOMB, de l'ARP, est arrivé 5ème. Il va intégrer le collectif « juniors » pour GAND et HAEZEWINCKEL et parti-

cipera à la Coupe de la Jeunesse. 

 

 

Bilan financier de la tête de rivière de zone de mars 2012 à l'ARP 

 

Pascal va produire un bilan financier pour récupérer de l'argent auprès du Conseil général et de la Ligue (5.219 €uros) 

et de la Zone (4.319 €uros). 

Pour 2011, la Ligue doit 1.809 €uros (sur un budget de 2.852 €uros). Pour 2012, le déficit va s'accroître de 1.000 

€uros. 

Il est envisagé que les clubs du CDAA suspendent leur cotisation à la Ligue et menacent d'augmenter le prix des frais 

d'engagement. 

 

 

Organisation du Brevet d'Or Option Compétition à la SNRPG le 28 avril 

 

Il y a obligation de s'inscrire par le serveur fédéral. 

La date a été fixée au plus tôt dans le calendrier pour dissuader les personnes extérieures au CDAA de s'inscrire et en 

plus, Pascal avait limité le nombre des participants à 18. 

Il y a des soucis côté météo, les prévisions ne sont guère engageantes. 

Le rendez-vous est fixé à la SNRPG à 14h30. On verra sur place si l'on crée 2 groupes (pratique sur l'eau et QCM en 

salle) ou si on fait passer le BOOC à tous les candidats ensemble. 

Les inscrits viennent du Sud Grésivaudan (1), de la SNRPG (5), de l'Aviron Valentinois (3) et de la SNTT (5). 

Pascal demande à l'ARP de prêter un canot moteur à la SNRPG. 

La SNRPG s'occupe du goûter pour 25 personnes. 

 

 

Matériel CDAA - projet de convention 

 

Le CDAA va participer à l'achat de matériel pour les clubs. 

Pascal a ressorti les conventions existantes et en a conçu une convention type et  la commente. 

Il présente le  tableau d'amortissement et propose de faire passer la propriété des bateaux du CDAA aux clubs en fin 

d'amortissement. 
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Aviron loisir 

 

- Déplacement randonnée du Verdon 

Pascal rapatrie une remorque avec un double de la SNTT à Valence où l'ARP apportera un bateau et Jean tractera la 

remorque de Valence à Viviers pour y récupérer une yolette samedi 28 avril à 10h30. 

Au retour, Jean récupère un double que l'AVMC prêté pour AIGUEBELLETTE les 5 et 6 mai. 

 

- Randonnée des Castors 

Il y aura 2 personnes du CAP. 

La SNTT arrivera avec 2 yolettes pleines et une yolette à prêter ou avec 1 yolette pleine et 2 yolettes à prêter plus 1 

quatre barré Salani. 

L'AVMC arrivera avec 1 yolette pleine. 

Jean dit qu'il n'a pas de nouvelles de l'ARP. 

 

Aviron vétérans 

 

- Projet équipage régate internationale de Savoie - mai 2012 

Il est trop tard pour s'inscrire. 

 

- Projet équipage régate internationale vétérans à Vichy - septembre 2012 

Du vendredi 14 au dimanche 16 septembre. 

On envisage la création d'un 8 Comité ou de deux 8 en faisant des moyennes sur les bateaux car il y a plusieurs tran-

ches d'âge chez les vétérans. 

Les vétérans n'effectuent qu'une course par demi-journée. 

Prix du siège : 15 €uros. 

Fabrice parle de la nécessité de s'entraîner. 

 

- Il est envisagé de rajouter une course Double Vétéran dans les 2 têtes de rivière du calendrier. 

 

Informations diverses 

 

- « Sentez-vous Sport »  

Possibilité de demande de subvention CNDS, mais la démarche paraît compliquée et le résultat incertain. 

Cette opération  concerne  tous les acteurs du milieu sportif. 

Elle est programmée du mercredi au dimanche en septembre 2012. 

 

- Assemblée générale CDOS Drôme 

Jean confirme qu'il ne se représentera pas à la prochaine Assemblée générale et qu'il laisse sa place. 

La dernière  Assemblée générale n’a pas apporté d’informations nouvelles, il manquait des personnalités qui étaient 

soit en « devoir de réserve » à l’approche des élections ou retenus par des obligations liées à ces élections.  

 

- CNDS 

Jean a rendez-vous demain jeudi 26 avril pour la Drôme. 

Pour l'Ardèche, le rendez-vous a été fixé à vendredi 27 avril à Privas. 

 

- Entretien et norme des gilets de sauvetage 

Pascal distribue une notice diffusée par la Fédération sur ce sujet. 

 

- Accessoires en mousse 

John parle d'accessoires en mousses et nous donne des prospectus. 

 

 

La prochaine réunion est fixée au mercredi 30 mai 2012 à 19 h à Valence, Maison des bénévoles du sport. 


